PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VENDREDI 17 JUIN 2011 A 20 HEURES 00

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre,  LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette, BUIGNET Daniel, PETIT Thérèse, ROUX Françoise, PICARD Alain, DUBOIS Catherine, BIECKENS Jean-Louis, BOULY Colette, ANSART Claudie, HEROUART Lionel, RAYEZ Jeannine, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique, DUPUIS Nathalie.
Etaient absents excusés : Monsieur Jean-Paul GAUMONT qui a donné procuration à Monsieur Dominique LAMOTTE ; Monsieur Michel ROGER qui a donné procuration à Madame Thérèse PETIT ; Madame Rose-Marie PLATEL qui a donné procuration à Madame Françoise ROUX ; Madame Nadège LEFEBVRE qui a donné procuration à Madame Colette BOULY ; Monsieur Xavier VINCETTE qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET ; Monsieur Johan LOGEART qui a donné procuration à Monsieur Jean-Louis BIECKENS ;  Madame Isabelle DESJARDINS qui a donné procuration à Madame Colette BLONDEL ; Monsieur Martin DOMISE qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER.

Absents Excusés : MM Marie-Gabrielle HALL, Didier REMY

Absente : MM Dominique VERDIER.

Secrétaire de séance : Madame Claudie ANSART
TIRAGE AU SORT DES JURES D’ASSISES

1. SUTTER Cahterine, 176 rue Veuve Thibauville à MOREUIL
2. BICHEUX Sébastien, 154 rue Veuve Thibauville à MOREUIL

3. REIX Christian, 16 rue de la Couronne à MOREUIL

4. BRAYETTE Catherine,  104 rue Veuve Thibauville à MOREUIL

5. PENA Laêtitia, 55 rue du Cardinal Mercier à MOREUIL

6. CROGNIER Claudine, 19 place Norbert Malterre à MOREUIL

7. CHAUVIN Patricia, 45 rue Maurice Garin à MOREUIL

8. MARCHAL Virginie, 83 rue Victor Gaillard à MOREUIL

9. FOURSOV Françoise, 19 rue du 8 août à MOREUIL 

10. CANAPLE Lucette, 8 rue Gaston Blanchard à WIENCOURT 

11. PENVEN Jérôme, 12 rue Le Clos Quiry à LA NEUVILLE SIRE BERNARD

12. MEGLINKY Lucien, 8 rue de l’Eglise à LA NEUVILLE SIRE BERNARD

13. BERTRAND Didier, 12 rue de Plessier à LA NEUVILLE SIRE BERNARD 

14. DUVIVIER Jocelyne, 8 rue du Catelet à CAYEUX EN SANTERRE

15. VERMERSCH Philippe, 1 Grande Rue à CAYEUX EN SANTERRE

16. IBANEZ Séverine, 14 rue de Guillaucourt à CAYEUX EN SANTERRE

17. SCUDERIN Olivier, 20 rue de la Gare à CAYEUX EN SANTERRE

18. LEMARCHAND Laurence, 6 rue de Démuin à HANGARD

19. GAUMONT Valérie, 2 rue de la Cité à MORISEL

20. DERCOURT Muriel, 10 rue de la Mare à MORISEL
21. JEANNOT Marie-Claire, 4 rue de l’Eglise à MORISEL

22. DUCHEMIN Astrid, 10 rue Saint Martin à CAYEUX EN SANTERRE 

23. DAMAMME Micheline, 27 rue Boyard à MEZIERES EN SANTERRE

24. FAES Hélène, 2 rue Tournoise à BOUGAINVILLE

25. VIOLETTE Paul, 6 rue Joly à MEZIERES EN SANTERRE

26. DEGEZELLE André, 16 rue de Démuin à HANGARD

27. TOMCZYK Dominique, 1 rue de la Carrière à HANGARD 

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur le Maire soumet à l’approbation le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 22 avril 2011 qui n’apporte aucune observation.
Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. Désignation d’un délégué de la Commune de MOREUIL auprès du Conseil d’Administration de la Maison de Retraite de MOREUIL 

2. Transfert du budget annexe du lotissement Vallée Campion au budget général de la Commune 

3. Compte Administratif et Compte de Gestion du CCAS 

4. Allocations vétérance 

5. Renouvellement du contrat de maintenance technique globale dépannage du sanitaire public automatique

6. Création d’une régie de recettes pour permettre le règlement relatif à la location de vaisselle 

7. Convention de mise à disposition de locaux communaux

8. Remplacement des menuiseries de la structure multi accueil

9. Dotation exceptionnelle

10. Résiliation du contrat de location du logement sis 52 rue Veuve Thibauville

11. Location du logement sis 52 rue Veuve Thibauville

12. Structure multi accueil – Fourniture de repas en denrées brutes 

13. Convention de restauration scolaire – Résultat de la consultation 

14. Classe de neige – Reconduction année scolaire 2011/2012

15. Convention relative à l’emploi aidé pour l’année 2011 

16. Convention de mise à disposition de personnel

2011/06/17/01 – DESIGNATION D’UN DELEGUE DE LA COMMUNE DE MOREUIL AUPRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA MAISON DE RETRAITE DE MOREUIL

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT qu’il convient de désigner un nouveau délégué titulaire auprès du Conseil d’Administration de la Maison de Retraite de MOREUIL, suite à la démission de Madame Rose-Marie PLATEL, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, portant décision de nommer un délégué titulaire et un délégué suppléant auprès du Conseil d’Administration de la Maison de Retraite de MOREUIL,

CONSIDERANT que le Conseil Municipal doit procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un délégué.

Il est rappelé que le Maire de la Ville de MOREUIL est désigné d’office Président du Conseil d’Administration.

Après délibérations, Madame Colette BLONDEL est désignée, à l’unanimité, nouveau délégué de la Commune de Moreuil, auprès du Conseil d’Administration de la Maison de Retraite de Moreuil.

2011/06/17/02 – TRANSFERT DU BUDGET DU LOTISSEMENT VALLEE CAMPION AU BUDGET GENERAL DE LA COMMUNE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 22 avril 2011, portant décision d’adopter le Compte Administratif 2010 du budget annexe « Vallée Campion »,

VU la demande formulée par les services de la Trésorerie, de transférer ce budget annexe au budget général de la Commune, 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de transférer le budget annexe « Vallée Campion » au budget général de la Commune,

Après délibérations (1 abstention : Nathalie DUPUIS), le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter le transfert du budget annexe « Vallée Campion » au budget général de la Commune de Moreuil,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à ce transfert

2011/06/17/03 – COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL 2010

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE, 

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et  2 et R.2342-1 à D.2342-12 ;

CONSIDERANT que le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de MOREUIL ne fonctionne plus depuis 2007 et qu’il est nécessaire de constater des recettes courantes,

CONSIDERANT que ces résultats seront transférés dans le budget général de la Commune.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’approuver les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2010 du Centre Communal d’Action Sociale, ainsi que le compte de gestion du receveur municipal :

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT





        0

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

70311 Concessions dans les cimetières




                      2 347,00 €

RESULTAT ANNEE 2010






          2 347,00 €

RESULTAT REPORTE FONCTIONNEMENT 2009


                    13 045,52 €

RESULTAT REPORTE INVESTISSEMENT 2009


                    15 851,68 €

2011/06/17/04 - ALLOCATION VETERANCE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose aux membres du Conseil Municipal que,

VU l’arrêté du 25 mars 2005 modifiant l’arrêté du 17 mars 1998, fixe le montant annuel de la part forfaitaire de l’allocation vétérance prévu à l’article 12 de la loi n°96-370 du 3 mai 1996 à 311,37 €, complétée par le décret 99-709 du 25 mars 2005.

Ce montant annuel est calculé, pour chaque allocataire, en fonction :

· du grade qu’il détient à la date de son dernier engagement ou de la cessation de ses fonctions en qualité de sapeur pompier volontaire,

· de la durée des services effectués en qualité de sapeur pompier.

Les anciens sapeurs pompiers volontaires qui, remplissant les conditions fixées à l’article 12 de la loi du 3 mai 1996, bénéficiaient avant le 1er janvier 1998 d’une allocation de vétérance supérieure à la part forfaitaire en conservent le bénéfice si les Collectivités Territoriales et les établissements publics concernés le décident.

Cette allocation est versée :

· par le service départemental d’incendie et de secours dans le ressort duquel le sapeur pompier volontaire a effectué la durée de service la plus longue, pour la part forfaitaire,

· par la collectivité territoriale ou l’établissement public qui a mis en place le régime  ouvrant droit à un tel versement, pour la part de l’allocation qui dépasse la part forfaitaire.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au versement de l’allocation vétérance comme suit :

BONNAY Serge

    
    60.90 €

DEWILDE Michel

    60.90 €

DELATTRE Jeanne

    60.90 €

DETAILLE Rémy

  126.32 €

KOVAC Wladislaw
                68.20 €

OUTREQUIN Albert

  148.50 €

VARIN Daniel
                            174.68 €

QUIGNON Dany

  133.90 €

CLEUET Jean-Jacques
               456.53 €

2011/06/17/05 –  RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE MAINTENANCE TECHNIQUE GLOBALE 

DEPANNAGE DU SANITAIRE PUBLIC AUTOMATIQUE 

Rapport de Monsieur LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le contrat signé avec la Société PROTECSAN, relatif à la maintenance technique globale de l’ensemble des installations électriques, hydrauliques, mécaniques comprenant le déplacement, la main d’œuvre et les pièces détachées d’un sanitaire,

CONSIDERANT que le contrat arrive à échéance le 31 décembre 2011, 

CONSIDERANT la nécessité de renouveler ce dit contrat de maintenance,

· Une petite remarque de Madame RAGOT qui indique que cette société ne prend pas beaucoup de risques, au vu de la lecture de ce contrat !
Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· Le renouvellement du contrat de maintenance technique globale concernant le dépannage du sanitaire public automatique, avec la Société PROTECSAN, pour un coût HT de 3 210 €, (renouvellement  pour 3 ans).

· D’autoriser Monsieur le Maire  à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération

2011/06/17/06 - CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES POUR PERMETTRE 

LE REGLEMENT RELATIF A LA LOCATION DE VAISSELLE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que, 

 

Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et notamment l'article 18 ;

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs ;

Vu l’instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies du secteur public local, 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 5 novembre 2010 concernant le projet de délibération instituant une régie de recettes pour la perception des droits relatifs à l’encaissement du règlement relatif à la location de vaisselle,

Monsieur LAMOTTE expose à l’assemblée les motifs qui rendent souhaitable la création d’une régie de recettes pour l’encaissement des droits perçus pour la location de vaisselle.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE  :

ARTICLE 1 : Il est institué une régie de recettes auprès de la Commune de MOREUIL 

ARTICLE 2 : Cette régie est installée en Mairie de MOREUIL, Place Norbert Malterre

ARTICLE 3 : La régie encaisse les produits suivants :

« ENCAISSEMENT DES DROITS PERCUS POUR LA LOCATION DE VAISSELLE»

ARTICLE 4 :

Les recettes désignées à l’article 2 sont encaissées selon le mode recouvrement suivant : CARNET A SOUCHES

ARTICLE 5 :

Le régisseur doit verser la totalité des recettes encaissées au moins tous les mois et lors de sa sortie de fonction. Cette régie fonctionne toute l’année.
ARTICLE 6 :

L’intervention d’un préposé a lieu dans les conditions et pour les recettes désignées dans l’acte de nomination de celui-ci.

ARTICLE 7 :

Il n’y aura pas de fonds de caisse mis à disposition du régisseur.

ARTICLE 8 :

Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 200 €.

ARTICLE 9 :

Le régisseur est tenu de verser à la Trésorerie de Moreuil le montant de l’encaisse, dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 9.

ARTICLE 10 :

Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 :

Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précité dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 12 :

Le suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 13 :

Le Maire de la Ville de MOREUIL et le Trésorier de MOREUIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
2011/06/17/07 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la demande présentée par Monsieur le Président de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil sollicitant la Ville de MOREUIL pour l’utilisation du restaurant scolaire pendant les vacances scolaires de Juillet 2011, Février 2012 et Pâques 2012.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de mandater Monsieur le Maire à signer une convention avec la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil, pour l’occupation du restaurant scolaire, pendant les vacances scolaires de Juillet 2011, Février 2012 et Pâques 2012, dans le cadre du CAJ,

2011/06/17/08 – REMPLACEMENT DES MENUISERIES DE LA STRUCTURE MULTI ACCUEIL

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, 

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 4 avril 2008, intervenue sur le fondement de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui permet à l’assemblée municipale de donner délégation au Maire en vue de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords cadres lorsque les crédits sont inscrits au budget,

VU la délibération en date du 22 avril 2011, portant décision d’inscrire une somme au budget primitif 2011, 

VU qu’une consultation a été lancée sous la forme adaptée,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une entreprise pour les travaux de menuiserie de la structure multi accueil,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de retenir l’entreprise FENETRES OUVERTES, domiciliée à MOREUIL 73 rue Victor Gaillard, pour un montant HT de 22 300 €, 

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au lancement de cette opération

2011/06/17/09 - DOTATION EXCEPTIONNELLE

Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur BUIGNET rappelle à ses collègues que par délibération en date du 22 avril 2011, le Conseil Municipal a validé le montant des subventions destinées aux associations au titre de l’année 2011.

Après délibérations (2 abstentions : MM RAGOT Dominique, DUPUIS Nathalie qui concerne la subvention des Rollers Hockey) le Conseil Municipal DECIDE d’attribuer la dotation exceptionnelle suivante :

ASSOCIATION LES ROLLERS HOCKEY






800,00 €
 

LA SQUARF










500,00 €       

2010/10/01/10 - RESILIATION DU CONTRAT DE LOCATION

 DU LOGEMENT SIS 52 RUE VEUVE THIBAUVILLE

Rapport de Madame Françoise ROUX

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, portant décision de délégation au Maire d’un certain nombre de compétences,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 6 avril 2000, par laquelle il est décidé de louer à la Gendarmerie Nationale, le logement situé 52 rue Veuve Thibauville, à compter du 15 avril 2000, 

CONSIDERANT la demande de résiliation du contrat de location en date du 5 mai 2011 à effet du 10 août 2011, 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter la résiliation du contrat de location du logement situé 52 rue Veuve Thibauville entre la Commune de MOREUIL et la Gendarmerie Nationale à effet du 10  août 2011,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette résiliation.

2010/06/17/11 -LOCATION DU LOGEMENT SIS 52 RUE VEUVE THIBAUVILLE

Rapport de Madame Françoise ROUX

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 juin 2011, portant décision de résilier le contrat de location du logement sis 52 rue Veuve Thibauville, entre la Commune de Moreuil et la Gendarmerie Nationale.

VU la demande formulée par un particulier pour la location dudit logement

· Madame DUPUIS indique qu’un travail devrait être fait, soit par une commission, soit par le biais du CIAS, sur la possibilité d’étudier les dossiers de logement, de plus en plus de jeunes arrivent et travaillent sur Moreul.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· de procéder à la rédaction d’un bail de location entre la Commune de MOREUIL et Monsieur ROY Denis, pour le logement sis à MOREUIL, 52 rue Veuve Thibauville, et ce à compter du 1er septembre 2011, pour une durée de six années ; le montant du loyer mensuel est fixé à la somme de 600 € et sera révisé de plein droit au début de chaque période annuelle en fonction de l’indice du coût de la construction publié trimestriellement par l’INSEE,

· d’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la rédaction du bail de location qui sera passé de gré à gré.

2011/06/17/12 – STRUCTURE MULTI ACCUEIL – FOURNITURE DE REPAS EN DENREES BRUTES – RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Madame Françoise ROUX

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 4 avril 2008, intervenue sur le fondement de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui permet à l’assemblée municipale de donner délégation au Maire en vue de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords cadres lorsque les crédits sont inscrits au budget,

VU la délibération en date du 22 avril 2011, portant décision d’inscrire une somme au budget primitif 2011, 

VU qu’une consultation a été lancée sous la forme adaptée,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une entreprise pour la fourniture de repas en denrées brutes pour la structure multi accueil,

· Remarque de Madame RAGOT sur les horaires des réunions de commission : celle-ci souhaite que ces réunions aient lieu à un horaire compatible.
Après délibérations (1 abstention : Dominique RAGOT) le Conseil Municipal DECIDE :

· de retenir l’entreprise DUPONT RESTAURATION, domicilié à LIBERCOURT, ZA les Portes du Nord, selon les prix suivants :

	REPAS DESTINES AUX ENFANTS 15 mois à 4 ans
	REPAS ADULTES
	GOUTER

	1,9189 € HT
	1,9189 €
	0,3112 € HT 


· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au lancement de cette opération

2011/06/17/13 - CONVENTION DE RESTAURATION SCOLAIRE

RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 4 avril 2008, intervenue sur le fondement de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui permet à l’assemblée municipale de donner délégation au Maire en vue de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords cadres lorsque les crédits sont inscrits au budget,

VU la délibération en date du 22 avril 2011, portant décision d’inscrire une somme au budget primitif 2011, 

VU le compte-rendu de la commission d’appel d’offres en date du 14 juin 2011 et qu’une consultation a été faite auprès de différentes entreprises,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une société pour la fourniture et livraison en liaison froide de repas destinés aux enfants des écoles maternelles, primaires et des centres de loisirs sans hébergement.

· Madame DUPUIS s’étonne de la différence de prix entre les denrées brutes et le prix du repas.

Après délibérations (1 abstention : Dominique RAGOT), le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter l’offre de la Société API (Régionale de Restauration), domiciliée à VILLENEVUE D’ASCQ, 251 rue Jean Jaurès, selon les propositions suivantes :

	MATERNELLES 3/6 ans
	PRIMAIRES 6/12 ans
	ALSH

	2,15 € HT
	2,15 € HT
	2,15 € HT


· de mandater Monsieur le Maire à signer le contrat dont la date de prise d’effet est fixée au 1er septembre 2011 jusqu’au 31 août 2012.

2011/06/17/14 - CLASSE DE NEIGE – RECONDUCTION ANNEE SCOLAIRE 2011/2012

Rapport de Madame BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL rappelle à ses collègues qu’une « classe de neige » est organisée chaque année par la Municipalité de MOREUIL, en collaboration avec les membres du corps enseignant et les membres de l’Association des Parents d’Elèves.

Les enseignants encadrant les élèves scolarisés en classe de CM2 et les parents d’élèves sont d’accord pour reconduire cette opération au titre de l’année scolaire 2011/2012.

Afin de permettre aux différents intervenants de préparer dès à présent cette opération dans les meilleures conditions possibles, il convient de prendre une délibération de principe dans le cadre de cette opération en précisant qu’une nouvelle délibération sera prise pour accepter le budget prévisionnel, fixer le montant de la participation à réclamer aux familles et fixer l’échéancier du paiement de ladite participation.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De reconduire la classe de neige pour l’année scolaire 2011/2012,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à cette reconduction

2011/06/17/15 – CONVENTION RELATIVE A L’EMPLOI AIDE POUR L’ANNEE 2011

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la lettre présentée par le Conseil Général de la Somme, décidant d’attribuer à la Collectivité de MOREUIL, une subvention de 5 500 € au titre de l’aide à l’emploi d’un animateur socioculturel pour l’année 2011.

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’établir une convention relative à l’emploi aidé pour l’année 2011, entre la Commune de MOREUIL et le Département de la Somme.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de mandater Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’emploi aidé pour l’année 2011 avec le Département de la Somme,  ayant pour objet de fixer les règles pour le versement de la subvention d’un montant de 5 500 € octroyée par le Département de la Somme.
2011/06/17/16 - MISE A DISPOSITION  D’AGENTS COMMUNAUX

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 64 et suivants,

CONSIDERANT la nécessité de mise à disposition de certains agents.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· la mise à disposition de deux agents techniques de la Ville de MOREUIL auprès d’ALMEO, le samedi 2 juillet 2011 à l’occasion d’une « Journée Evènement ALMEO »,

· cette mise à disposition est établie comme suit : un agent de 17 heures à 21 heures et un deuxième agent de 17 heures à 23 heures,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ces mises à disposition.

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures.










Le Maire,










Pierre BOULANGER

M. LAMOTTE Dominique,

Mme HALL Marie-Gabrielle,

M Jean-Paul GAUMONT,

Mme BLONDEL Colette,

M. BUIGNET Daniel,


Mme ROUX Françoise,

M. BIECKENS Jean-Louis,

Mme DUBOIS Catherine,

M. PICARD Alain,

Mme PETIT Thérèse,


M. ROGER Michel,


Mme PLATEL Rose-Marie,

Mme  RAYEZ Jeannine,


Mme BOULY Colette,


Mme ANSART Claudie,

Mme LEFEBVRE Nadège,

Mme VERDIER Dominique,

M. REMY Didier,

Mme DESJARDINS Isabelle,

M. VINCETTE Xavier,


M. HEROUARD Lionel,

M. LOGEART Johan,


M. DOMISE Martin,


M. DUPUIS Bruno,

Mme RAGOT Dominique,

Mme DUPUIS Nathalie,



